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Odeurs 
Encadrement réglementaire

 Le règlement municipal de Saint-Albert n° 2015-02 (art. 14.12) impose notamment le calcul des 
distances séparatrices visant à assurer la gestion des odeurs en milieu agricole

 Pour le site d’élevage principal de la Ferme, les distances prescrites sont :  
o Immeuble protégé : 610,0 m

o Maison d'habitation : 305,0 m

o Périmètre urbain (P.U.) : 915,0 m

 Pour les lieux d’entreposage de déjection animales hors site de la Ferme, les distances 
prescrites sont :
o Immeuble protégé : 261,2 m

o Maison d'habitation : 130,6 m          

o Périmètre urbain : 391,7 m
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Roses des vents
Station Arthabaska

Hiver
Printemps

Été

Source: MELCC, 2018, Normales 1981-2010
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Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
climatiques 
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Ouverture : 1984-10-15 - 2001-06-21 
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CALME 17,8 

> 0 km/h 2,4 3,6 2,7 25,2 19,2 20,5 3,5 4,9 82,1 

> 10 km/h 2,0 2,3 2,1 17,9 15,4 13,0 2,9 3,6 59,0 

> 20 km/h 0,7 0,8 1,1 9,1 6,9 4,8 1,1 1,6 26,2 

> 30 km/h 0,2 0,3 0,5 3,5 2,7 1,7 0,4 0,6 9,8 . 19,3 17,4 22,7 20,1 21,0 16,2 20,1 20,6 19,1 

Direction générale du suivi de l'état de l'environnement 2018-02-16 



 93,7 % des vents d’été sont des vents en direction opposée au PU ou sont des vents faibles

 Les vents d’été en direction du PU sont de l’est (3,6 %) et du sud-est (2,7 %)
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ODEURS
Règlement municipal

 Une dérogation mineure de la municipalité de Saint-Albert a été obtenue pour les installations 

existantes (situation actuelle régularisée)

 Une résolution d’appui au Projet de la Ferme Landrynoise a été émise par la municipalité et 

aucune objection n’a été formulée lors de la démarche d’étude d’impact

 Les distances des installations sont telles que:

o Maison d’habitation : 268 m (la plus près) 

o Immeuble protégé : 469 m (salle communautaire) 

o P.U. : 263 m 



ODEURS
Mesures d’atténuation

 Agrandissement de la Ferme en s’éloignant de la municipalité

 Implantation d’un complexe de séparation solide/liquide

 Futurs entreposages hors site

 Aucun ajout de volume de fumier et lisier sur le site de la Ferme

 Transport des lisiers par camion-citerne vers les réservoirs hors site

 Enfouissement du lisier épandu dans les champs de maïs et de soya

 Tenir compte des périodes d’activités communautaires et des conditions météorologiques lors de 
l’épandage

 Entretien et propreté à l'intérieur des bâtiments d'élevage

 Bons soins et propreté des animaux

 Maintien d’un registre des plaintes et application de mesures correctives au besoin
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